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PARTIES:

SA G~ F

29. B.
.AGISSANT PAR SES DIRIGEANTS LEGAUX
Mes D'ABOVILLE & DE MONCUIT ST HILAIR, Avoués

APPELANT

u:

29 B.
AGISSANT PAR SES DIRIGEANTS LEGAUX
Mes CASTRES COLLEU & PEROT, Avoués
Me CARTRON Avocat

INTIME

Maître ELLEOUET, es qualité de mandatair~
liquidateur de la Sté G" F.

rue iJ E

INTERVENANTE
Mes d'ABOVILLE DE MONCUIT Avoués associés
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EXPOSE DU LITIGE.

La SA G' F arelevé appel du jugement rendu
le 21 décembre 1994 par le Tribunal de Grande Instance de B qui:

- a déclaré abusive les clauses 1. dernier alinéa. [[l, [V. V. VII. vm
et XIV de son contrat d'abonnement ;

- l'a condamnée à les faire disparaître des contrats d'abonnement remis
à ses sociétés franchisées, dans un délai de trois mois à compter d~ la
signification de la décision, passé lequel commencera à courir une astreinte
provisoire de 500 F par jour de retard;

-l'a condamnée à payer à l'V.. /

, une somme de 30.000 F à titre de dommages et intérêts, ainsi qœ
de 5.000 F par application de l'article 700 du nouveau code de prc"~édure
civile.

Me ELLEOVET, intervenant volontaire à 1;, cause en qualité de
liquidateur j!!diciaire de la SA G F , sollil-ite :1
réformation de la décision défé:-ée et le débouté de toutes les dem='!lldesde

l'V au ~otif que "ses contrats
sont resp~c~ueux c~ la recommandation émise par; l commission d\~~clauses
.lbusives en ce qui C\Jnceï:le les conventions proposées pa,' les clubs de sport
;::' caractère lucratif et qu'en tvut é~.atde cause, Uile éver.i:uelle violation de
cette recommandation ne saur".;t jl!stifier la mise e'l oeuvre de l'article 3 de
~~loi du 5 janvier 1988 qui conèerne la sup(ression d'une clause illicite dans
un contrat".

L'U. " faisant ,observer que Me ELLEOVET ne
développe aucun argument de fait ou de droit:tu soutien de son appel, conclut
à la confirmation du jugement attaqué et à l'octroi d'une somme de 10.000 F
au titre des dis~osiÜons de! '?rtic!e 700 du no~vcau cod~ de prœédure ci-,ile ;

MOTIFS DE LA DECISION.

Considérant que Me ELLEOVET, es qualités, se contente de
reprendre, dans les mêmes termes et sans le développer. le moyen déjà exposé ;'

en première instance par la SA G' : fi .

Que le Tribunal a répondu à ce moyen de façon juste, complète et
circonstanciée,en faisant notamment observer:

- qu'imposant à ses clients de souscrire des contrats d'adhésion, la
s' . G: s'est placée en ,situationde puissanceéconomique abu5-tve
au sens de la loi du 10 janvier 1978 de sorte que la première condition par
l'article 35 de la loi du 10 janvier 1978 doit être considérée comme remplie;
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- que le montant très élevé des pénalités stipulées, constitutif en lui-
même d'une clause abusive, et l'obligation qui en résulte pour les
consommateurs de saisir le juge pour en obtenir la réduction, sont de nature
à conférer à la société G, un avantage excessif eu égard à
l'importance du manquement à une obligation contractuelle qu'elles visent à
sanctionner; .

Considérant que dans ces conditions, l'appel, non étayé en droit et en
fait, ne saurait prospérer;

Qu'il convient de confirmer le jugement déféré dont la Cour adopte les
exacts motifs, Me ELLEOVET étant condamné aux dépens en raison de sa
succombance ;

Que l'équité commande d'allouer à l'intimée une somme de 5.000 F
en compensation de ses frais non répétibles exposés devant la juridiction du
second degré; .'

0

PAR CES MOTn~'S.

Donne ac::c à Me ELLEOUET Je son. intervention volontaire à ia

cause, en qualiLé de liquidateur judiciaire de la SA G
F:

Coflfirme le jug::-mententrepris;

Condamne Me ELLEOVET, es qualités, à payer à l'V
C" 'une somme de 5.000 F sur le fondement des

disposition::de l'artir;Ie 700 du nouveau code de procédure civile;

Le condamne aux entiers dépens qui/pour ceux d'appei, pourront être
recouvrés selon les modalités de l'article 699 du nouveau code de procédure
civile.
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LE PRESIDENT.-
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